


Déclarer les suivis réglementaires
Mettre à jour les adresses email des agents
Télécharger la liste des agents et leurs dates 
de dernière visite

Un espace dédié vous permet de :

Déclarer les situations de travail
Renseigner les moyens de prévention présents 
dans votre collectivité
Accéder à des informations utiles pour structurer 
votre démarche de prévention

Vous pilotez les visites médicales de vos agents
en toute autonomie :

Remplir des créneaux non nominatifs
Demander des visites : 
de reprise, à la demande ou post-exposition
Décaler, annuler ou remplacer un agent
Transmettre les convocations par email aux agents
Télécharger la liste des visites passées, 
planifiées et à venir

Un centre d’aide est accessible directement depuis votre Espace Adhérent
pour vous accompagner à chaque étape.

Visualiser des indicateurs utiles

L’Espace Adhérent met à disposition des statistiques
synthétiques, pour vous aider à suivre votre activité :

Nombre de visites réalisées ou annulées
Aménagements de poste et AMT
Indicateurs comparatifs par secteur d’activité 
âge, type de contrat, CSP, type de suivi, 
situations de travail

Base documentaire

Consulter les documents partagés par votre service
Transmettre des documents directement depuis 
votre Espace Adhérent

Informations administratives

Mettre à jour les informations administratives
de la collectivité
Transmettre des documents au Service de
Prévention et de Santé au Travail
Ajouter des utilisateurs et des contacts 
personnes clés de l'organisation ayant des rôles 
et accès spécifiques

Gérer vos effectifs simplement

Déclarer et suivre les situations de travail

Gérer les convocations aux visites médicales

Accéder à vos documents
et informations clés

Besoin d’aide ?

Réalisez de nombreuses actions depuis votre Espace Adhérent 
⚠️ Attention : l’enregistrement des agents doit impérativement être effectué via le logiciel AGIRHE.Un délai de
8 jours est nécessaire pour la prise en compte et la mise à jour des informations dans PADOA.
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